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« Qu’on se le dise !... »  
La voix de la Municipalité de PUYBRUN 

INFORMATIONS MUNICIPALES 

ÉLECTIONS  
DÉPARTEMENTALES ET RÉGIONALES 

PONT DE L’ASCENSION  

 

Les dimanches 20 et 27 juin, les électeurs inscrits sur les 
listes électorales de la commune sont appelés aux urnes 
pour les élections Départementales et Régionales. 
 

Il y aura deux bureaux de vote : 
 A la Mairie pour les élections départementales. 
 A la Maison des Associations ( rue des arts - ancienne 

école St Geneviève)  pour les élections régionales. 
 

Les bureaux de vote seront ouverts de 8h à 18h  

Depuis le 8 avril 2021, vous avez la possibilité de faire votre 
déclaration de revenus de 2020.  
Malgré la mise en place du prélèvement à la source, la 
déclaration de revenus en ligne est obligatoire, mais si vous 
ne parvenez pas à la faire, vous pouvez opter pour le format 
papier. Les foyers éligibles à la procédure automatisée n'ont 
pas à remplir de déclaration, elle est validée après les 
vérifications effectuées par l'administration fiscale.  
La déclaration en ligne et au format papier est possible 
depuis le jeudi 8 avril 2021. 
Les dates limites de déclaration en ligne sont fixées selon 
votre département, soit le 1er juin 2021 pour le LOT. 
La déclaration papier doit être déposée au plus tard le 
20 mai 2021, quel que soit le lieu de résidence. 

IMPOTS SUR LE REVENU  

PERMANENCES IMPÔTS 
 

Un agent des finances publiques se 
tient à votre disposition pour 
répondre à toutes vos questions concernant les impôts  

A partir du 05 mai 2021 : 
les mercredis et vendredis de 14h à 17h 

au Centre Social et Culturel  de Biars-sur-Cère 
Gratuit - sur rendez-vous au 05.65.38.03.79 

BOITES AUX LETTRES 
Afin d’éviter tout désagrément 
« douloureux » à nos facteurs lors de la 
distribution du courrier, nous vous 
remercions de bien vouloir vérifier que vos 
boites aux lettres ne sont pas habitées par 
des guêpes ou autres insectes piquants. 
Un peu d’insecticide et/ou la destruction du nid éviteront de 
méchantes piqures. 

La Mairie sera fermée  
Vendredi  14 et samedi 15 mai 2021 

En cas d’urgence : 06.83.54.08.32 

ÉTAT - CIVIL 
Nous déplorons les décès de : 
 

Emilio ALCAZAR, à l’âge de 90 ans, 
Le 29 avril à Saint-Céré  (Lot) 
 

Nos plus sincères condoléances à la famille. 

La liberté de chacun s'arrête là où commence celle des 
autres (Art 4 de la déclaration des droits de l'homme du 26 
Août 1789) 
Cela s'applique aussi aux propriétaires de chiens. 
De nombreuses plaintes sont parvenues en mairie 
concernant les nuisances apportées par nos amis canidés : 
chiens errants, aboiements incessants et déjections sur 
l'espace public. 
Aussi, pour le bien être de vivre ensemble, la mairie invite 
les propriétaires à bien vouloir agir, pour que cessent 
rapidement ces nuisances en tous genres. 
Pour rappel : Des sacs prévus pour ramasser les déjections 
sont disponibles en mairie. 
 
 
 

Dans leur immense majorité, les trottoirs ou devant de 
portes, relèvent du domaine public. Malgré cela c'est le 
propriétaire occupant, le locataire ou l'usufruitier qui doit en 
assurer l'entretien. 
Celui-ci comprend : 
 Le nettoyage des feuilles mortes et détritus, 
 Le désherbage, 
 Le dégagement de la neige ou du verglas, 
 L'épandage de sel, de sable ou tout autre produit 

visant à assurer la sécurité en hiver. 
 

Un petit geste que chacun doit faire pour l'agrément et la 
sécurité de tous. 

NOS AMIS LES CHIENS 

ENTRETIEN DES DEVANTS DE PORTES 




